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LE RITE DU SACRE DES EVEQUES 

DA! \TS LES PONTIFICAUX DU MOYEN AGE 

Nous sommes assez bier renseignes sur ics origines immediates 
du sacre des evcques, tel qu'iI est contenu dans le Pontifical Ro- 

main. Les Ordines Romani et les Pontificaux romains du moyen 
age, edites desormais avec tant de coins par Mgr. M. Andrieü (1) 

peimettent de se faire une, idee exacte de la fawn dont s'accom- 
plissait cc rite dans la liturgic romaine, depuis is milieu du VIII 

siecle jusqu'ä la fin du XIII°. Or, le pontifical de Guillaume Du- 

rand, evcque de Mende, compose durant les dernieres annccs du 
VIII siecle, cst devenu, par unc fortune extraordinairc, le livre 

officiel de tout I'Occident latin, car c'est encore lui que nous avons, 
a quelques changements pros, dans le Pontifical Romain actuel. 
Quant a l'Ordo Romanus XXXIV, s'il a etc ecrit par un clerc du 
Latran vets 750, il reprend des textes plus anciens et nous fait 

rcmontcr ä une epoquc qui ne dolt pas etre tres eloignee de celle 
de saint Gregoire le Grand. De sorte que, en bornant cette etude 
ä un laps de temps qui pout sembler assez court, on a cependant 
1'essentiel de 1'histoire des rites du sacre des eveques, c'est a dire 
les grander lignes de son evolution a 1'epoque de la formation 
du rite. 

Les limites d'unc simple contribution a un volume de Melan- 

ges ne permettaient pas d'cntrcr dans tour les details, memo pour 
Ics sieclcs choisis: non seulement je ne reproduis pas les. textes, 
que l'on trouvera facilement dans les volumes de M. Andricu, mais 

(I) MICHEL A\DRIEU, Les Ordines Rotani du haut moyen age. Spicilegium sacrum 
Loaaniense, 3 vol. parus, ä parer de 1931, et MICHEL ANDRIEU, Le Pontifical romain 
au moyen age. Studi e Testi, Vatican, 1938 - 41,4 vol. 
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clans cette ceremonie devenue si compliquec, je restreins mon tra- 

vail a unc analyse des elements principaux, en essayant de retracer 
leur origine et lours transformations (2). Je commencerai par unc 
description du texte dc 1'Ordo XXXIV, point de depart dc toute 
12 evolution ulterieure; j'cssaycrai cnsuitc dc faire voir comment, ä 

travers les pontificaux romano - geimaniques du XC siccle (3), cclui 
du XII° et cclui dc la Curie au XIII", on en est arrive au recucil 
de Guillaume Durand. 

LE SACRE EPISCOPAL DAIS L'ORDO ROMANUS XXXIV 

(ANDRIEU, III 606 sqq. ) 

1) Cere? iio7tiies preparatoires. 

Election et postulation du sacre. Lors du deccs d'un evcquc, 

son successeur est elu par les prctres, Ics clercs et tout le peuple 
de 1'endroit, de la civitas. On dresse alors un proccs - verbal de 
l'elcction ou decretum, quc l'elu, accompagnc cl'une delegation, 

va presenter a Rome, en mcme temps quc les letti-es postulatoires, 
rogatorias litteras, pour demander au Pape de proceder a la con- 
secration. La premiere chose quc fait le pontife romain est dc 

renvoyer les impetrants ä son archidiacre pour quc celui - ci s'cn- 
quiere si le nouvcl Clu ne tombe pas sous Ic coup des quattuor 

(2) On pourra trouver des informations complcmentaires dans J. CATALArI, Pon. 
tificale romanuni comrnentariis ornatu, n; P. BATIFFOL, La liturgie du sacre des evcques, 
dans Revue d'Histoire ecclesiastique, 1927, XXIII, p. 737 sqq.; Tit. 'MICHELS, O. S. B., 
Beiträge zur Geschichte des Bischolsweihetages irn christlichen Altertum und im Mittel - 
alter, Münster, 1927, p. 48; nos P. nE PUSTET, Le Pontifical Rornain, Ilistoire et 
commentaire, II, p. 9 sqq.; Dictionnaire d'Archcologie et dc Liturgic, art. Sacre des 
dveques (dom Lcclcrcq). 

(3) Avec Mgr Andrieu, je donne cc nom aux premiers essais dc pontificaux, dont 

celui qui a etc compile par le moine de Saint-Alban dc Mayence cst en quclquc 
sorte le prototype. Cc pontifical romano - gcrmanique est contenu aujourd'Iiui Bans un 
certain nombre dc manuscrits dont le 451 du Mont - Cassin est Ic plus coiiiplet et le 
meilleur. La plupart de ses pieces ont cte publices par Melchior Ilittorp dans son 
De divinis Catholicae Ecclesiae Ojficiis, sous Ic titre dc Ordo romanus antiquur. 
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capitula (4), auxquels s'ajoute, pour 1'eveque, la question de savoir 
si le candidat n'a pas etc mane a une veuve. La reponse est con- 
firmee par un seiment sur les evangiles et sur la tombe de 1'ap8tre 

saint Pierre. 
Un autre jour, qui devait etre un samedi comme on is verra 

plus loin, on procede ä un nouvel interrogatoire. Lc Pape assis 
sur son tröne et orne du pallium, avant fait asseoir autour de 
lui les evcques hebdomadiers et les pretres des paroisses, en face 
de tout le clerge de la Ville, fait comparaitre la delegation de 
l'Eglise ä pourvoir et pose des questions sur la carriere de 1'elu. 
Apres une formulc d'introduction :« Quid est, fratres quod vos 
fatigastis? », ä laquelle it est repondu: « Ut nobis, domirre, con- 
cedas patroneni », le pape - demande a quel ordre it appartient 
et depuis combien d'annees, s'il est originaire de cette Eglise ou 
d'ailleurs, s'il a etc marie, s'il a Bien regle ses affaires de famille, 

quelles sont ses qualites, si son choir West- pas entache de simo- 
nie et enfin si l'on a redige en bonne et due forme le decretum 
de l'election. II fait-lire celui - ci, puis introduire l'elu. 

Le candidat entre, conduit par un sous - diacre, et se pros- 
ternc par trois fois deviant le pontife, qui se contente d'adresser 

cette courte invocation :« Protegat nos Dominus », et procede a 

un nouvel interrogatoire. Celui - ci commence par les memes ques- 
tions que le precedent, auxquelles s'en ajoute une sur le 

. canon- 
des Ecritures et une sur les Lois ecclesiastiques. Apres cela le pape 
fait une courte allocution Bans laquelle it donne quelques preceptes 
relatifs aux ordinations. Pour le reste, dit - il, l'elu- recevraý du 

scriniuni apostolique un document ecrit, un edictuin, qui lui dira 

comment it doit se comporter dans sa nouvelle charge. Le pape 
fait lire en public par l'archidiacre la petition, vraisemblablement 
les rogätoriae litterae presentees par la delegation de 1'Eglise veuve, 
et conclut ainsi: « Quoniam vota onzniunz in to conveniunt, hodie 
to abstinueris, et crastino, si placuerit Deo, consecrandus eris »; 

(4) 11 s'agit des quatre crimes dc sodomie, dc viol d'une vierge consacrcc, dc bcstia- 
litb et d'adultcrc, qui ctaicnt dc ccux qui ne- pouvaient Ure remis quc par la pcni- 
tcncc publiquc et qui constituaient un cntpcchentent- canoniquc aux ordres. 



30 P. SALMON 

N quoi 1'archidiacre rcpond solennellement: «Jussisti, donuie ». 
Le Seigneur apostolique donne le baiser ä 1'6lu et on sort. 

2) Le sacre proprement dit. 

Le lendemain, qui doit eire un dimanche, le pape entoure 
des eveques, des pretres et dc tout son clerge, cntre ä l'cglisc oii 
doit avoir lieu la ccrcmonic; it va ä la sacristie prcndre Ics ornc- 

ments et donne en meme temps ä la schola Fordre dc commencer 
le chant dc 1'Introit. Lorsqu'il est pare, it entre ä 1'6glise cum 

omni decore. Arrive au sanctuairc et l'introit ctant terming, omet- 
tant le Kyrie, le pontife chante l'oraison, suivic de la lecture de 

l'epitre ct du chant du graducl. 
Pendant celui - ci, l'archidiacre accompagnc d'acolythes et de 

sous - diacres sort pour aller chercher le nouvel clu et le vetir a 

la sacristic dc la dalmatique, de la planete et des sandales; ils 

l'introduisent. - Lorsqu'il est arrive ä l'autel, Ic papc adresse la 

breve monition: «Clerus et plebs consentiens civitatis talis... 

elegerunt sibi Ilium talern ... 
Oremris itaque ... ut Deus ... tri- 

buat ei cathedram episcopalem ... ». Tout le monde se prosterne 

alors 'a terre et on chantc la grande supplication litanique. Cel- 

le - ci terminee, Ic papc bent 161u: <<et t unc benedicet cure >>, 

c'cst -a- dire chante la preface consecratoire, dont le texte est con- 
tenuc dans le sacramentaire. Rien nc precise quels gcstes accom- 
pagnent cette consecration (5). Apres cela, en guise de conclusion, 
le papc donne le baiser au nouvel cveque et le fait conduire aux 
prelats assistants a la ccrcmonic pour qu'il lour transmcttc cc baiser 

ainsi qu'aux pretres; puis it donne ordre qu'on le fasse asseoir au 
premier rang des eveques. 

Continuation dc la messe, par Ic chant de 1'Alleluia et 1'cvan- 

gile. A la, communion, le pontife donne au nouvel cveque son cer- 

(5) Ici le pape soul procede ä la consecration de 1'e1u. En deltors de Rome au 
contraire, la participation dc plusicurs cvcques au saue episcopal est de tradition fort 

ancienne; c'ctait mcmc la pratiquc ä Rome lorsqu'it s'agissait de consacrer le papc 
lui - memo. Cc n'ctait done quc dans le cas des sacres accomplis par lc Seigneur aposto- 
lique qu'il n'y avait besoin du contours d'aucun autre prilat. 
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tificat d'ordination, ou formata, et un pain consacre entier, pour 
qu'il puisse se communier lui - meme et conserver le reste pour 
les communions dc quarantc jours consecutifs (6). 

-Dans les Sacramentaires romains contemporains de cc rituel, 
il n'est question quc dc l'oraison: « Propitiare ... » et dc Ja pre- 
face: «Deus bonorum ... ». Rien de plus simple que cc sacre: 
ni onctions, m insignes ou ornements; mais sculement des interro- 

gations, la grande litanic, la preface consecratoire, la communion, 
Ic baiser dc paix. 

LE SACRE EPISCOPAL 

DANS LES PONTIFICAUX ROMAINS DU XIIe ET DU XIIIe SIECLES 

1) La ccre»ionie prcparatoire. 

Tandis que l'ancien Ordo romain et les Pontificaux romains 
des xIIe et xIIIe siccles faisaient accomplir le rite du sacre par le 

pape, Ic dcuxicme Ordo contenu dans Ic Pontifical romano - ger- 
manique du X siecle prevoit dejä Ic cas oü il sera fait en dehors 
dc Rome, par Ic metropolitain (7) ou plutöt par tous les eveques 
de la province, ou au moires par trois d'entre eux. C'est cette der- 

(6) Ccla ne vcut pas dire quc lc nouveau pontifc nc celebrait pas la messe pendant 
quarante jours, mail seulcment qu'il prenait quotidiennement un fragment de cc pain 
eonsacre au cours du sacrifice qu'iI offrait lui - mcme, probablement en le joignant a 
la parcelle do l'immixtion. 

(7) L'Ordo Rornanus Antiquus Editt par Hittorp, un des mcilleurs representants 
du Pontifical romano - germanique, contient deux rituels du sacre Episcopal. Le premier 
dcbute par une formule de decrcturn, suivi d'un extrait du 4e concile d'Afrique, de 
I'Epistola Pocatoria et dc la description de ]a ccremonie. Le rite semble prcvu pour 
Etre accompli par Ic pape, car it y est pane de l'Ecclesia Petri et du monastere 
voisin de St Martin, le celebrant est appcle Apostolicus et le consacre lui liaise le pied. 
C'cst encore un rituel tres simple, proche do celui de ]'Ordo XXXIV. II est suivi d'un 
autre: c Qualiter Episcopus debeat ordinari r qui commence par un texte du concile 
de Nicee et qui Est beaucoup plus ample; i] comprend I'Ordo qualiter Episcopus in 
Romano Ecclesia ordinetur, dans lequel it est question du dominus metropolitanus, cc 
qui indique suf&samment qu'cn fait cc n'est pas un rituel romain, 1'examinatio in ordi- 
natione episcopi secundurn Callorurn institutiones, qui Est un long formulaire d'interro- 
gatoire de l'elu, et la description do la cercmonie du sacre, qui comporte un bon nombre 
de rites que ]'on chercherait en vain dans le premier rituel. 
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mere pratique qui sera canonisec dans Ic recucil de Durand de 
Mende. Le rite se generalise, pour pouvoir We accompli partout en 
suivant Ios memos ceremonies. De plus, le mode d'election a evolue. 
Aux origines, -l'evcque etait choisi par la communaute chreticnnc 
tout entierc: lc metropolitain et ses suffragants lc confirmaicnt 

avant de procedcr cux - memos ä son sacre. Le Principe s'est 
maintenu a travers los siecles, malgre los dif icultes sans nombre, 
clont la moinclre n'a pas etc ]'intervention abusive du pouvoir civil. 
Parfois cependant, comme il ressort de ccrtains textes qui scront 
cites plus loin, cc furent los evcqucs dc la province qui pourvu- 
rent de pastcur, du consentcment des fideles et du clerge, 1'Eglisc 

veuve. En tout cas, Gregoire VII insistait encore, en 1080, sur 
le Principe remis en vigucur, du Libre choix par lc pcuplc chre- 
tien et par le clerge, avec ccttc reserve pourtant quo si ]'election 
etait invalide, le metropolitain ou le Saint - Siege auraicnt Ic droit 
de nommer directement l'evcquc. Un peu plus tard, Ics chapitres 
cathedraux evincerent le roste du clerge et Ic peuple, et le privi- 
lege de procedcr, cux - memos ä ]'election lour fut rcconnu par le 
concile du Latran dc 1215. Lc pontifical dc Durand dc Mende 

sanctionne ccttc evolution en introduisant la mention dc la confir- 
mation dc l'election et des lettres apostoliques de provision cano- 
nique. 

Des l'antiquite, on await assigne le climanclie comme jour du 
sacrc episcopal; plus tard on ajoute qu'il pout avoir lieu aussi un 
jour dc fete d'apötre (8). Le jour liturgique commangant aux pre- 
mieres vepres, Ics ordinations pouvaicnt avoir lieu durant la vigils 
nocturne, aussi bien quo Ic dimanche matin. C'cst pourquoi le 
1er ordo du pontifical romano - gcrmaniquc prevoit quc lc sacrc 
se fora « nocturno tempore ». Le paps quitte la basilique dc Saint 
Picrrc a la sixieme lccon ct se rend au monastere de Saint Martin, 
suivi de 1'elu et du clerge, pour se preparer au sacrc. 

(8) Des le Me siccle, la Tradition apouolique, et un peu plus tard saint Leon, 
attcstcnt lc. choix du dimanche; et 1'cxamcn des dates dc consecration des papcs lc 
confirmc, pour Rome. 11 n'cn fut pas toujours dc meine dans les Gaules ct en pays 
germanique ou mcme dans le restc dc ]'Italic, oii l'on etendit lc privikgc des diman- 
ches aux fetes d'apötres et mane ä d'autres solennites. 
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Par suite des changements intervenus dans le mode d'election, 
l'interrogatoire se simplifie. Le pontifical romano - germanique du 
Xe siecle supprime memo la ceremonie preparatoire du samedi : 
c'est que ce sont los eveques de la province qui choisissent le nou- 
veau pasteur, sur le temoignage du clerge et des fideles :« testi- 

ntonto presbyteroruni et totius cleri et consilio civium ac consi- 
stentiunt », car, ajoute -t- il, « nullis invitis detur episcopus >>. 
Pour Durand dc Mende, cos interrogations seront facultatives et 
il assure que dc son temps olles ne se font plus a Rome. Le Pon- 

tifical du XIIe siecle et celui dc la Curie au XIIIC siecle, par 
contre, ont toujours la ceremonie du samedi soir; eile a lieu en 
principe dans 1'atrium de 1'eglise. Il n'y est plus question de con- 
voquer tous les evcques dc la province : le metropolitain doit 

sculement sc faire assister par deux au moins d'entre eux. On 

commence alors ä prevoir pour eux des ornements, "" Durand de 
Mende precisera qu'ils doivent porter 1'amict, Taube ou le super- 
pelliceum, 1'etole, le pluviale, la mitre et la crosse. 

La postulation du sacre, qui avait lieu autrefois par le clerge 

et les fideles est resetvee a partir du XIIe siecle a l'archidiacre 

ou a l'archipretre de 1'Eglise de 1'elu; Durand de Mende ajoutera 
qu'elle peut mcme etre faite par quelqu'un d'autre, si c'est la 

coutume. Le clerge et le peuple sont remplaces dans son pontifical 
par deux chanoines. 

L'interrogatoire sur la moralite de 1'61u dispara^lt: on lit en 
sa place, dans le recueil romano - germanique, les decrets du 4e 

concile d'Afrique (9) et du concile de Nicee sur la necessite de 

s'assurer de la foi et des moeurs de celui qui doit etre le pasteur 
d'une Eglise. Le roste de l'interrogatoire se passe en deux temps, 
avant et apres 1'entree du nouvel elu. L'archidiacre commence 
par se prosterner ä trois reprises differentes, en demandant a cha- 
que fois au pontife sa benediction, puis il repond a ses questions. 
Au lieu de 1'ancicn texte « Ontnia recte quod vos fatigastis, f Ta- 
tres» un peu enigmatiquc et pas tres elegant, Durand de Mende 

(9) Le texte dc cc concile, appelc auui de Carthage, n'est autre que celui des Statuta 
Ecclrrias antiqua. 

3 
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fait. dire au consecrateur: « Fili mi, quid postulas? ». Le -reste 
du dialogue est le mcme dans tous nos recucils et se termine par la 
demande dc la lecture du decretum (10). Guillaume Durand ajoute: 
<< Si vero decretum sub forma per nos in Speculo iudiciali tradita 
formatum extiterit, quod utilius est, forma ipsa legatur, vel lit- 

tere apostolice provisionis seu con firmationis, si existant, legantur ». 
En plus de cette dernicre mention, dont j'ai signale le sens, on 
voit quý le bon canoniste fait de la reclame pour la foimule qu'il 
a composee lui - meme. Apres la lecture du document, le pontife 
fait entrer le nouvel elu. L'archidiacre se retire et va deposer ses 
ornements, ainsi que 1'explique 1'evcque de blende dans une ru- - 
brique oü il note que Pon montrera lc decret lui - mcme au me- 
tropolitain, apres 1'avoir lu, pour qu'il en contröle probablement 
les signatures et les sceaux qui en attestcnt 1'authenticite. 

L'elu entre, -vctu de 1'aube et du pluviale ou de la planete, 
selon la coutume, et a jeun, precise Durand; il est accompagne 
de deux chanoines de son Eglise et precede dc 1'archidiacre avec 
1'archipretre, ainsi que d'acolythcs portant des cieiges. En arri- 
vant aupres du pontife, il se prosterne trois fois en lui demandant 

sa benediction; il ne regoit plus les baiscrs prescrits par le ponti- 
fical dc la Curie. Un nouvel interrogatoire commence; il reprend 
les formules du vieil ordo romain (Ordo XXXIV) avcc quclqucs 
modifications et additions; mais tandis qu'autrefois il avait lieu 
tout entier la veille, dans les pontificaux du XII', du XIII' siecle 
et dans celui de Guillaume Durand, il sera tranfere en grande 
partie au jour meme du sacrc. Depuis le XII' siecle, on ne lit 
plus les rogatoriae litterae et le pontife conclut: « Quia ergo 
omnium vota in te conveniunt ... ». Apres quoi Durand ajoute 
une rubrique toute nouvelle: «Tunc deputat (pontifex) ei aliqueni 
, discretum de sua ecclesia con f essorem, cui peccata sua con fiteatur. 

(10) Cc decretum Etait dejä cxigE par saint Gregoire le Grand pour proccdcr 3 
consecration de l'Elu. On trouvc diverses formules du genre dc cclle publicc par 
Hittorp dans le Liter diurnus des papes (P. L. 105,28 ct 62, ou Edition dc Sickel). 
Cc n'cgt quc plus tard que le mot changera dc signification ct designera ]a decision 
pontificalc Elevant quclqu'un It 1'Episcopat, lc rnandaturn apostolicum. Cc changcmcnt 
cut lieu vors lc XIV° sicclc, lorsquc lc Saint - Siege sc füt reserve la choix des EvCqucs 
ou au moins ]cur institution canoniquc. 
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Et nnox, consecrando ad terrain prostrato, metropolitanus incipit 

antiph. Confirma hoc Deus. Ps. Exsurgat Deus. Vers. (Puis deux 

oraisons) Tunc, illo surgente et data per nnetropolitanum benedic- 

tione: Sit nomen Domini et cet., discendat singuli ad domos suas. 
Quedann tannen ecclesie non faciunt premissum serotinumn scruti- 
niunn, sed, mane die donninico, proceditur prout sequitur ». D'oü 
it ressort que 1'ancien usage du scrutin le samedi soir tend a dispa- 

raitre: it n'aurait memo plus lieu ä Rome d'apres Durand. Cc 

texte temoigne aussi de 1'evolution des habitudes dans la pratique 
de la Penitence et it fait voir comment 1'eveque de Mende ne 
s'est pas contentC d'utiliser les anciens recucils, en expliquant les 

ceremonies par des rubriques detaillees, mais qu'il a ajoute du 

sien. A la verite, on ne voit pas pourquoi l'ancienne formule de 

conclusion qui precede la confession ne suffisait pas, et pourquoi 
it fallait y ajoutcr antienne, psaume, verset, oraisons, benediction 

solennelle. 

2) Le sacre proprement dit. 

Le dimanche matin, pendant l'heure de tierce (« Circa me- 
diam tertiam » precise Durand), le metropolitain entre a 1'eglise 

et va revctir les ornaments ä la sacristie. Il est accompagne du 

nouvel elu; mais tandis que celui - ci restait a la sacristie pendant 
que le pontife faisait son entree solennelle au chant de 1'introlt, 
dejä daps le 2° Ordo du pontifical romano - germanique it entre 
avcc tout le cortege, ainsi que le prevoient les pontificaux de la 
Curie au XIII° siccle et celui de Durand. Celui du XII° organise 
deux entrees, dont une pour l'elu pare de l'amict, l'aube, l'etole, 
la ceinture et la chape, venant de 1'endroit oü it -a pris les- orne- 
ments (<<a loco ubi indutus est »). Solon Durand, it peut porter 
Ic superpellicctun au lieu dc l'aube et it est accompagne de deux 
eveques. Arrives devant 1'autel, les trois eveques consecrateurs 
s'asseoient sur des faldistoires de la meme facon qu'aujourd'hui. 
Solon Guillaume Durand, les deux assistants s'adressent au me- 
tropolitain pour lui demander de proceder au sacra :« Reverende 
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Pater, Postulat sancta mater ecclesia catholica ... » avcc reponse: 
«Scitis ilium esse dignum? - Quantum huniana f ragilitas ... - 
Deo gratias. », cc qui ne se justifie guere avcc les elections faites 

_par nomination directs du Saint Siege. 
Suit la rubrique devrivant la facon dont I'elu doit s'asscoir 

devant l'archeveque et entoure de ses assistants. C'est alors que 
commence l'examen: «Antiqua sanctorunt pat rum iztstitutio ... 
Vis ea quae ex divinis Scripturis 

... 
Vis orthodoxoruin ... etc. >>, 

comme dans Ics pontificaux des XIIC et XIIIC siccles. L'interroga- 

toire termine, le pontifical du XIIC siccle faisait proceder de suite 
aux prieres de la confession et au chant de l'introit, crux du XIIIC 

siccle ajoutent un baisement du pied du pape ou de la main de 
l'archevequc. L'evcque de Mende inscre une rubriquc: 1'61u se 
tiendra a gauche du pontife pendant la prisrc au bas do I'autel, 

mais lorsque cclui - ci monte et que Pon commence le chant de 
l'introit, il est conduit par les dcux prelats assistants derriere l'autcl. 
C'est lä, et non plus a la sacristic, comme aiiciennement, que 
l'archidiacre aide des acolythes le rev& des sandales, de la dal- 

matique, de la chasuble « et oinnia ponti ficalia >>, excepte l'anneau, 
la mitre et les pants. Le pontifical romano - getmanique faisait 

accomplir cc paramentum par les evcques assistants, qui recitaient 
des oraisons pour l'imposition des sandaics, de la dalmatiquc et 
des gants. Guillaume Durand nous apprend qu'ä Rome on chante 
toujours la messe du jour, avcc une oraison propre, tanclis quc 
dans d'autres Eglises, c'est celle du Saint - Esprit ou une messe 
speciale; it ajoute quc l'on omet Ic Kyrie, ä cause dc la litanie 

qui suit. Le pontife entonne ]e Gloria et chante I'oraison, qui est 
suivic de 1'epitre et du graduel. Le recueil romano - germanique 
prevoyait aussi le chant de l'alleluia ou du trait, de mcme le pon- 
tifical . du XIIC siccle; pour cclui dc la Curie au XIIIC et pour 
Durand, c'est seulement jusqu'ä la repetition dc l'alleluia ou le 
dernier verset du trait. C'est ä cc moment que les deux ev%ques 

assistants, revetus dc ]a planste, vont chercher 1'e1u pare et Ic 

conduisent devant l'autel. 

Lorsqu'il y arrivait, Ic pontife faisait autrefois une breve mo- 
nition: « Clerus et plebs consenliens civitatis talis ... elegerunt 
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sibi ... » (Ordo 
. 
N-MCINý ou: «Servanda est, dilectissimi, f ratres ... » 

ou encore: «His ita profitentibus cum consensu clericorum et lai- 

corum ... » (pontifical romano-- germanique); eile est remplacee 
desormais par la foimule assez inattendue: « Dpiscopum oportet 
iudicare, interpretari, consecrare, con firmare, ordinare, off erre et 
baptizare >>, suivic de 1'oraison «Dilectissimi nobis, ut huic viro ... ». 
Tous se prosternent alors, Durand explique comment, et on chante 
les litanies. A partir du 1IIIe siecle, les pontificaux precisent que 
les cvcques. consecrateurs portent la mitre pendant cc temps. 
Ancieluiement, la grande supplication n'etait pas interrompue : 
c'est la recension longue du pontifical du XIIe siecle (pontifical 
d'Apamee) qui introduit, vers la fin, 1'invocation :« ut hunc elec- 
tunt benedicere ... >>, repetee deux fois et seulement par le sous - 
diacre qui chante lui - mcme la litanie. La triple invocation, apres : 
« ut obsequium servitutis nostrae ... », chantee par le pontife de- 
bout, crosse en main, est de Guillaume Durand. Apres la litanic, 
depuis le 2e ordo du pontifical romano - germanique, on trouve 

mentiomiee l'imposition du livre des Evangiles sur les epaules de 
1'elu (11); dans le ler ordo dc cc recueil, il est. dit que 1'elu va a 
1'autel; appuie sa tcte dessus et que le pontife posait sa main sur 
eile. Les pontificaux des 1IIe et XIIIe siecles parlent simplement 
d'une imposition de 1'evangeliaire et des mains dc tous les eveques, 

accompagnee de l'oraison: «Propitiare Domine 
... » (12). C'est 

(11) On rencontre cc rite en Orient des la fin du IVe siecle, dans les Constitu- 
tions apostoliqucs; il fait partic, dans la suite, de la plupart des liturgies orientales. 
II est mentionnc ä Rome au VII0 siecle, dans lc Liber diurnus et dans les Statuta 
Ecclesiae antiqua; mail Amalairc et le pseudo - Alcuin ont contestc la valour de cc 
dernier tcmoignagc. II ne figure pas d'aillcurs daps l'Ordo XXXIV. Peut - ctre n'est - il 

pas romain d'origine et a-t- il etc importe d'Orient? 
(12) L'imposition des mains est considcrre comme le rite primitif et essentiel de 

l'ordination dc l'Mque. Elle est mcntionncc Bans un certain nombre de textes fort anciens 
en particulier en de vieilles collections canoniques; cependant eile a peu d'attestations 
dans lcs ccrits des Pens des premiers sieclcs. Elle n'est pas decrite dans 1'ancien ordo 
romain du %rIlle siecle. Est cc -a- dire, comme IC suppose MGR BATIFFOL, La liturgie du 
sacre des fviques, Bans R. H. E., 1927,747, qu'elle aurait ete absente de l'ordination 
du pape, pour signifier qu'il la rcccvait du Christ en persönne, et non de simples 
cvequcs? N'est - ce pas plutöt parce qu'elle ctait un rite tellement connu et tradi- 
tionnel qu'il ctait inutile dc Ic mentionner, ou bien quc lc rcdacteur dc l'ordo a voulu 
marquer sortout. l'importance de la priem consccratoire qui va suivre? 
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a Durand quc Pon doit l'introduction do la formulc: « Accipc Spi- 

ritum sanctum » avant l'oraison, en precisant quc tous les eveques 

presents la repctent en imposant les deux mains sur la tcte do 
1'elu. 

La preface consecratoire fait partie, comme la 
. 
titanic, du 

fonds ancien du rite du sacre episcopal et se trouve clans tous les 

rccucils. Lc texte apparait dans Ies documents romains anclens : 
is sacramentaire dit « leonien >>, le gelasien et le gregoricn, mats 
au pluriel, et non au singulier comme dans Ies pontificaux (13). 
Les sacramentaires Pont sous forme do pricre et non dc preface 
et presentent dcux redactions: cclle du leonien et du gr6gorien et 
cells plus longue du gelasien, qui contient une interpolation d'ori- 

ginc probablement gallicane. Cette preface consecratoire, etant la 

partie la plus solennelle de tout le rite, etait chantec, et on ne 
voit pas pourquoi Ic liturgiste qu'etait Durand' a invente de la faire 
dire par le consCcrateur « voce mediocri », mcme s'il ajoute quc 
les deux autres eveques doivent pendant cc temps la reciter a 

voix basse. 
A partir du 2` ordo du pontifical romano - germanique setts 

preface est interrompuc aux mots « ... coclestis unguents " fluore 
sancti ficä », pour proceder a une onction de la tcte du nouvel 
eveque (14). Durand la fait preceder du chant dc la sequence 
« Veni Sancte Spiritus », cc qui cree un hiatus. Les recensions 
longues du XII° siccle (pontifical d'Apamee) et du XIII` siccle 
(y de Andricu) expliquent par de longues rubriques comment doit 
se faire cette onction. Dans certaines Eglises, dit 1'evcque de 'XIen- 
de, tous les prelats presents touchent successivement la tcte de 
1'elu et prononcent la formule: «Inungatur et consecretur... », cc' 

(13) On a cherche ä expliquer cette anomalie en disant que c'ctait probablement 
parcc qu'ä Rome les consecrations d'cvoquet etaient frcqucntcs et avaient lieu souvent 
plusicurs ensemble! 

(14) C'est en Gaule, semble -t- il, que l'on cut d'abord 1'id6c de traduire matc- 
ricllemcnt la pensec dc 1'onction spirituelle, dont il cst fait mention dans la formulc 
cons6cratoirc. Les sacramcntaires grcgoriens ccrits en France aux I\e et lc sieclcs et 
des pontificaux anglais du Xc -XIc sont les premiers ä mcntionner l'onction de la totc 
avec Ic saint chrome, au moment oit lc pontife prononcc les paroles: <Hoc Domine 

... D. 
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qui n'est conforme, assure -t- il, ni au droit ni a la coutume ro- 

maine, et en tout cas est une perte du sens de la concelebratiön. 
La preface continue, et eile est suivie, dans le seul' pontifical 

de Guillaume Durand, de l'antienne :« unguentum in capite guod 
descendit ... >>, pendant laquelle le consecrateur procede a une 

onction des mains; celle - ci se faisait dejä dans le pontifical ro- 

mano - germanique et dans les suivants, mais avec une simple for- 

mule, sans chant (15). Ici aussi Durand note que dans certaines Egli- 

ses tous les evcques presents procedaient ä cette onction; et il ajoute 

qu'apres cela on se lave les mains et que 1'on bande la. tete dc 

1'evcque consacre. 
La benediction et 1'imposition de la crosse. et dc 1'anneau -(16), 

qui suit inunediatement, se rencontre dejä dans 1'ordo 2e du re- 
cucil romano - gcrmaniquc, mais dans 1'ordre inverse. Les pontifi- 
caux du XIIe et du XIIIe ne parlent que dc tradition de ces insi- 

gnes, sans benediction; celle - ci ne reparait que dans la coinpi- 
lation de Guillaume Durand. Vient ensuite la remise du, livre des 

Evangiles, qui est un rite du pontifical du XIIe. siecle. Le moraliste 
et canoniste qu'etait 1'eveque de Mende a note que dans certaines 
Eglises on ouvrait 1'evangeliaire apres qu'il eüt ete remis au nou- 

veau pontife et que Ion faisait des pronostics d'apres le passage 

ainsi trouve (« et videt pronosticum »), et il avertit aussitöt :« de 

quo non est curandum ». L'evcque consacre donne alors le baiser 
de paix ä son consecrateur, aux eveques assistants et a tous les 
eveques presents; tandis que le vieux rituel romain du XIIIe siecle 
disait: «dat osculum doinnus apostolicus », et quc le recueil ro- 

(15) Cette seconde onction s'cst introduite, sous l'infiuence des usages anglo - saxons, 
pour completer Ic syznbolismc dc la premiere. Elle parait dejä dann lc sacramentaire 
gelasicn dc Gcllonc. 

(16) On Bait quc la tradition dc la crosse et dc 1'anncau n'cst pas romaine d'origine. 
. 

Ces deux insigncs sont cspagnols ou francs; its etaient considcres comme des marques 
de 

, 
jurisdiction et dc pouvoir spirituel dc 1'6lu sur son Eglise. A partir du X° siecle, 

Its princes laics, marquant une tendancc de plus en plus accentuce ä intervenir dans la 

nomination aux cvi: chcs, s'arrogerent le droit dc symboliser 1'investiture laique par la 

tradition de ces insignes. A Wen pas douter, il ya un lien reel entre les protestations 
du Saint - Siege et l'introduction dc cctte imposition dans le rituel romain du sagre a 
la mcmc cpoque. 
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mano - germanique faisait baiser le pied du pape par le nouvcl 
eveque. 

La messe se poursuit, avec le chant de 1'alleluia dans le pon- 
tifical de Durand, ou avcc la reprise dc 1'alleluia ou du clernicr 
verset du trait dans les autres documents anterieurs. Pendant cc 
temps 1'archidiacre conduit l'eveque consacre ä la sacristie, d'apres 
Guillaume Durand, oü on lui essuic et lave la tctc (17), tandis 

que dans certaines Eglises, note le mcme liturgiste, it restait la 

tete bandee jusqu'ä la fin dc la messe. Nous surprenons ici Ic litur- 

giste novateur en train d'operer un de ces changements düs vrai- 
semblablement a sa propre initiative; car lorsqu'il ecrit: « in qui- 
busdam tanzen ecclesiis », it oublie dc notcr que teile ctait la 

pratique prevue par le pontifical romain dc la Curie, c'est -a- dire 
la coutume romaine dc son temps. 

Apres le chant de l'Evangilc et du Credo, vient l'offrande 
des dons par le nouvcl eveque a son consecrateur. Guillaume 
Durand pretend quc c'est lä unc institution qui rcmontc au pape 
Melchiade (18). Cette rubriquc n'apparait quc dans Ic pontifical 
d'Apamcc et dans cclui dc la' Curie. I1 ne s'agit tout d'abord quc 
de deux pains, une hole (ampulla) dc vin, et dc cierges; au xIII` 

siecle cola devient deux gros pains, deux bouteilles (fialas) dc 

vin et deux gros cierges. Avcc Durand, les deux bouteilles sont deux 
barils (amphoras) Bien pleins; et comme si cela ne suffisait pas, 
it ajoute :« et alia consueta » ... 

Pendant cc temps on chants 
l'offertoire. 

La recension longue du pontifical du XIIC siecle est " la pre- 
miere a dire que lc nouvcl eveque celcbrc la messe avec Ic pontifc : 

(17) Cette sortie dc I'cglisc, pour aller cssuycr et laver la tctc du nouvel evcquc, 

motivice sans doute par un respect mal place pour Ic saint chrome, denote une perle du 

sens de I'unite du rite, mieux conserve dans les pontificaux antcricurs It celui dc I'evcque 
dc Mende. 

(18) Dans Ic Liber pontificalis, It la notice sur cc pape, jc ne trouvc quc Ic texte 
suivant qui se rapporte It des oflrandes: cAb eodem die freit ut oblationes eonsecratas 
per ecclesias ex consecratu episcopi dirigerentur, quod declaratur fermentum a (edition 
Duohesne, I, 168). Mais il s'agit lä du fermentum et non des oflrandes faires It la con- 
secration dc l'cvcquel 
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« rediens ad altare perficit missanz cunt ipso »_ (19). Celui de la 
Curie apportera une nouvelle precision : '« consecratus qui cele- 
branti, consecratori concelebrare debet »; avec son souci de mar- 
quer de sa note persomielle son oeuvre et de tout expliquer par 
de longues rubriques, Guillaume Durand rencherit :«... conse- 
crator intrat secretam, consecrato ad dextrum cornu altaris, iunctis 

manibus, inter duos episcopos stante, et concelebrante et faciente 

signa et voce submissa dicente onznia quaecunzque fecerit et dixerit 

consecrator ». On n'en rcsta d'ailleurs par lä, puisqu'on en est 
arrive ä faire reciter a haute voix touter les prieres simultane- 
ment par les dcux eveques. « Infra actionem >>, la formule propre 
du «Hanc igitur .... » remonte au recueil romano - germanique; 
mais l'evcque de liende assure que Pon peut se servir egalement 
du texte habitucl du canon. Avant 1'Agnus Dei, it intercale une 
benediction solennelle, comme it etait d'usage dans les Gaules. 

. 
Tous les textes de nos rituels prescrivent au nouvel elu la 

communion et le vieil ordo romain precisait dejä qu'il recevait 
le Saint Sacremcnt dans ses mains et se communiait lui - meme a 

(19) Si les textes precedents n'cn parlent pas, cela ne veut nullement dire que 
la chose n'avait pas lieu: cola allait sans doute de soi at it s'agissait de concilibration 
silencicuse, comme clle se pratiquait durant le haut moyen age (cfr. dom B. Botte, 
Note historique sur la concclebration dans 1'Eglise ancienne, dans La Maison - Dieu 
35, p. 9). D'ailleurs, si nous n'avons pas de precisions sur la part active que prenait 
Ic nouvcl evique daps l'offrandc du Saint Sacrifice au cours duquel it itait sacri, nous 
sommes bien miaux informis cn cc qui concerne les, iveques a assistants ». Le 2e ordo 
du pontifical romano - germanique dit expressemcnt: c Episcopum convenit maxime 
yuiden: ab omnibus qui sunt in provincia episcopis ordinari»; en fait, cc sont cux, 
at non pas Ic celebrant principal, qui benissent at imposent ä 1'61u les insignes ponti- 
ficaux les plus anciens et d'originc romaine- les sandales et la dalmatique, auxquels 
on a ajouti les pants. Avant les litanies, on precise le role des evcqucs: .e His ita 
profilentibus, cum consensu elericorum et laicorum, ac conventu totius provinciae 
episcoporum, snaximeque metropolitani vel auctoritate, vel praesentia, ordinetur v. L'o; di- 
nation est Ic fait de toute l'assemblee des prelats. C'cst cc qu'insinue encore le rite 
do la communion oh it est dit qua cc sont cux avec le nouvel cvcque qui distribuent 
la communion aux fideles: cEt postmodum iussus a domino pontifice, communicat 
(novus episcopus) populunz cum caeteris episcopis r. Comme it est hors do question 
que Von puisse imaginer aloe de faire distribuer la communion ä la messe par des 
prctres autres que Ic celebrant, it faut en conclure que les eveilues assistants ' at le 
nouvcl ordonni lui - mcme ont a concelibri' dans l'offrande du Saint Sacrifice. 
Le mot n'y est pas, mais la chose semble certaine. En cc Xe siecle, qui itait pourtant 
une ipoque de decadence genirale, on a encore une idee assez nette du caractire 
communautairc do la liturgic. 
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l'autel; de plus ' it devait garder* cc qui restait du pain consacre 

pour communier pendant quarante jours consecutifs apres son sa- 

cre. Cette derniere rubrique disparait a partir du pontifical du 

X11° siecle (20); par contre celui - ci est le premier a mentionner 

explicitement la communion au Precieux Sang, auparavant eile 

allait de soi. Durand explique avec force details comment accomplir 

cette ceremonie; avant lui, on devait faire ä peu pros do la mcmc 
facon, mais sans qu'il füt bcsoin que cola soit consigne par ecrit 

dans le pontifical lui - memc. 
Nouvelle initiative de Guillaume Durand: aussität apres les 

ablutions, it introduit la benediction et l'imposition de la mitre. 
Bien que cette coiffure romaine commencät ä se repandre, au moins 
dans l'Italie meridionale, ä partir du Xe siecle, le pontifical ro- 
mano - germanique n'cn parle pas. Cc qui est plus surprenant, c'cst 
que la recension breve du pontifical du XIIC siecle Wen fasse pas 
encore mention; cola veut dire quc si, en fait, elle etait dejä asscz 
repandue, l'extension dc son usage par tous les evcques n'etait 
pas encore consacrcc officicilement par les livrcs liturgiqucs ro- 
mains. Elle apparait pour la premiere fois dans le pontifical cl'Apa- 
mee, pour s'affirmer dans cclui. de la Curie au XIIIC siecle, mais 
encore tout ä la fin du sacre, apres la ceremonie proprement dice. 
C'est Durand qui introduisit son imposition dans lc corps du rite 
dc la consecration. 

Apres cela, on chante la communion, la postcommunion et 
l'Ite missa est. Puls vient la benediction et 1'imposition des gants 
avec l'intronisation. La premiere est reprise du Pontifical de la 
Curie, la seconde, sans ctre une innovation, est la consecration de- 
finitive (21) d'une ancienne coutumc (22). 11 ne faut pas chercher 

(20) Le Pontifical d'Apamec prcscrit par eontre au nouvcl cvcque, a la fin dc la 

c6remonie, de chanter la messe pendant quarante jour dc suite, C Si possibile cst 
sibi pro populo sibi comrnisso 3,. 

(21) L'ancien Ordo romain ct Ic Pontifical romano - germanique prcvoyaicnt deji 

quc le pontife -fasse asscoir Ic nouvcl cvcquc au premier rang parmi ses collcgues 
presents. On trouve une intronisation proprcmcnt dice dans les pontificaux d'York 
(XIe s. ), dc Winchester et dc Rouen (XIIe s. ). 

(22) Durand dc Mende emploie ici le mot c cathedra a. II cst tout -i- fait im- 

probable qu'il entende designer par li l'ancienne cathedra des basiliqucs rontaines: 
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ailleurs que Bans le pontifical de Guillaume Durand le chant, du 
Te Deum, cclui do l'anticnne «Firnzetur vnanus tua ... 

» suivie 
de 1'oraison: << Deus - omniunt fzdeliunz pastor ... » et de la be- 

nediction solennelle accordce par le nouvel eveque et le segment 
entre les mains du mctropolitain; par contre, it a supprime la belle 

acclamation des pontificaux du XIIC et du XIII" siecle, .« multos 
annos », trois fois rcpetec par cclui qui a etc ordonne a l'adressc 
do son consecratcur. 

Dans le pontifical romano - gezmanique, la ceremonie se ter- 
minait par la redaction de deux proccs - verbaux de la consecra- 
tion, l'un pour I'Eglisc, l'autre pour l'eveque, suivis d'une exhorta- 
tion, sorte de sermon, sur les devoirs de 1'eveque. Le pontifical 
du XIY siecle avait repris ces textes, ajoutant la prescription de 
dclacer la bande dc toile qui protegeait la tote a la place des 

onctions, puls d'iznposer la mitre; et it concluait: «et sic indutus 

pompose redit ad hospitiunz suunz ». Le pontifical de la Curie 

ne maintient que des rubriques concernant les bandeaux et la mi- 
tre; puls it ajoutc: « sicque acceptis cyrothecis et annulo ponti- 
fzcali, pluviali et 7nitra pretiosa nec? zon baculo pastorali, ascendat 
equunz coopertunz candido panno et veniat benedicendo per viam 
ad palatiunt porzti fzcis, cunt quo, deposuitis sacris vestibus, ipsa die 

prandiunz sunzere debet ». Apres cola vient 1'edictum mais sous 
un autre paragraphs, et sans rien concernant la sortie du nouvel 
cvcquc. 

CONCLUSION 

Les elements de 1'ancien rite romain du sacre de l'eveque 
sont peu nombreux et se dcroulent selon un plan tres simple. 

cello - ci avail 3 peu pros disparu, sauf dans los eglises anterieures au VIIIe siecle, 
qui en avaicnt une ct oil on ne l'avait pas demolic. Durand nous dit lui - mctne 
dans son Rationale dicinorum ofciorun: que lc faldistoire est lc siege propre dc 
1'cv que: c Faldistorium episcopi spiritualem iurisdictionem annexam Pontificali desi- 

gnat ...... a (Lib. II, c. 11, Dc Episcopo, 2). Cathedra n'a pas ici son sens technique 
et signifie simplesnent lc siege dc l'ct"eque. 
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L'examen minuticux du nouvel elu est justific par son election par 
is peuple et le clerge; unc fois celui - ci accompli, on proccde au 
sacre, qui consistc dans la grandc supplication dc la litanic, lc 

chant dc la preface consccratoire et la communion du nouvel 
evcque au Sacrifice. Le pontifical romano - germanique du XC siccle 
a apporte des modifications notables ä 1'ancicn rite, telles la sup- 
pression des interrogatoires les jours precedents et la trasposition 
d'unc partie dc ceux - ci au debut du sacre, la participation de 

tous les cvcques dc 19 province, hors de Rome, l'imposition de 
l'evangeliaire, Ics onctions dc la tcte et des mains, ]a bcncdiction 

et l'imposition de la crosse et de ]'anneau. 
Avec les pontificaux romains du XIIC siccle et celui de la 

Curie au XIII', cc sont dc bien autres changements. Its suppri- 
ment les rogatoriae litterae, ]a presentation dc 1'61u par le clerg6 
et le peuple, 1'entree de 1'elu pour l'interrogatoirc sculement, la 

conservation d'une partie du Pain consacre par le nouvel evcque 

pour communier pendant quarante jours et 1'exhortation finale. 
Par contrc ils ajoutent un certain nombre dc particularites d'un 

symbolisme plus extcrieur et un peu artificial telles qua la remise dc 
1'cvangeliaire, l'offrandc des dons ä l'offertoirc, une explicitation 
dc la concelebration, l'imposition des gants, l'intronisation, 1'ad 

multos annos et l'imposition de la mitre. Its marquent cependant 
une certaine tendance traditionnclle, en gardant par example I'usa- 

ge de conduirc 1'clu ä ]a sacristic pour lc paramcntum, ou en 
maintenant certains usages romains anciens, comme Ic scrutin dc 
la veille. Ces interrogations cependant perdent lour portce origi- 
nelle et dcvicnncnt purcment rituelles. 

Guillaume Durand, evcque dc INIcnde, supprime pcu, it mo- 
difie quelque fois les rites antcrieurs, it ajoute surtout beaucoup. 
Lorsqu'il change quelque chose au pontifical de la Curie, cc n'est 
pas pour reprendre un clement plus traditionncl ou pour simplifier, 
au contraire. Il surcharge le ceremonial, dcjä asscz ample, de 

nouveaux rites, dc nouvelles formulas, dc chants, dc rubriqucs dc- 
taillees; lorsqu'il Winnow pas purcment et simplemcnt, it puisc 
dans d'autres livres, non romains, probablement gallicans. I1 a 
donne au Pontifical romain cette tournure compliqucc et un peu 
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redondante, qui, en voulant augmenter la solennite de la ceremo- 
nie, ne fait que 1'alourdir, en cachant ou en faisant passer au 
second plan les parties essentielles. Si cette exuberance etait assez 
dans le gout de la liturgic et de la piete des dernieres annees du 
XIII' siecle, il faut bien reconnaitre qu'elle lasse plutöt les fideles 

et les cleres du W. Entre 1'ancien Ordo du VIII' siecle, un peu 

austere peut - eire, mais si facile ä suivre et si noble, et les excrois- 
sances de 1'oeuvre de Durand, n'y aurait - il pas place pour un 
rite oü le developpement logique et harmonieux de la ceremonie 
puisse se derouler de facon intelligible aux assistants, de facon 

aussi a favoriser une accession plus rapide et plus sure des ämes 
au mystcre du Christ? En definitive, c'est un de ses aspects qui 
est en cause: il s'agit dc susciter, par le deploiement des rites et 
l'expression des formules, un renouveau dc ferveur pour vivre ce 
mystere plus intensement. 
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